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Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 8 juin 2022 

PL 13139

Projet de loi 
modifiant la loi sur la santé (LS) (K 1 03) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la santé, du 7 avril 2006 (LS – K 1 03), est modifiée comme suit : 
 

Art. 122B Base de données en cas de maladie présentant un risque 
sanitaire pour la population (nouveau) 

1 Si le canton engage une campagne de vaccination contre une maladie 
contagieuse présentant un risque sanitaire pour la population, ou déclare une 
vaccination obligatoire au sens de l'article 22 de la loi fédérale sur les 
épidémies, la direction générale de la santé est habilitée à constituer un 
fichier et à traiter les données administratives et vaccinales des personnes 
vaccinées, dans la mesure nécessaire à la mise en œuvre des exigences du 
droit fédéral en matière de lutte contre les épidémies. 
2 Les données personnelles sensibles traitées dans ce cadre sont limitées à 
celles permettant de connaître le statut vaccinal d’une personne relatif à la 
maladie concernée. 
3 Les données personnelles sont conservées par l’Etat dans un registre auquel 
seuls la ou le médecin cantonal, ainsi que les personnes désignées à cet effet, 
ont accès, dans les limites de l'alinéa 1 du présent article. 
4 Ces données sont détruites ou anonymisées lorsque la fin de l’épidémie a 
été décrétée par l'autorité sanitaire, sous réserve qu'elles ne doivent être 
conservées plus longtemps en vertu d'une base légale. 
5 Les données anonymisées peuvent être utilisées à des fins statistiques ou de 
recherche, dans le respect des règles applicables. 
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Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Avec la pandémie de SARS-CoV-2 apparue en 2020, le département 
chargé de la santé a créé plusieurs fichiers informatiques afin de permettre sa 
gestion et de mettre en œuvre les exigences du droit fédéral en matière de 
lutte contre les épidémies. 

Les principaux fichiers qui ont été annoncés au préposé cantonal à la 
protection des données et à la transparence concernent notamment la prise en 
charge des personnes testées positives pour le SARS-CoV-2 et de leurs 
contacts.  

Une autre base de données concerne les personnes vaccinées contre le 
SARS-CoV-2. La loi fédérale sur la lutte contre les maladies transmissibles 
de l’homme, du 28 septembre 2012 (LEp; RS 818.101), ne contient rien sur 
un éventuel fichier à ce sujet et prévoit simplement que les cantons peuvent 
recommander une vaccination ou la déclarer obligatoire dans le cadre de la 
gestion d'une épidémie. Le droit cantonal est également muet à ce sujet. 

Or, le préposé cantonal à la protection des données et à la transparence, 
que la direction générale de la santé a consulté, a confirmé que la tenue d'un 
éventuel registre, la constitution d'un fichier et l'accès à celui-ci nécessitent 
une base légale, la situation n'étant pas suffisamment réglementée à l'heure 
actuelle. 

A Genève, il a donc fallu créer une règle en urgence à ce sujet. Le fait de 
disposer d'un tel fichier a permis notamment des exemptions de quarantaine 
pour des personnes vaccinées en contact avec une personne testée positive ou 
la délivrance de certificats de vaccination, ainsi que le suivi de l'épidémie et 
l'analyse des profils des personnes contaminées et hospitalisées, pour savoir 
si elles étaient majoritairement vaccinées ou non. Un article 2A a ainsi été 
introduit dans l'arrêté du Conseil d'Etat d’application de l’ordonnance 
fédérale sur les mesures destinées à lutter contre l’épidémie de COVID-19 en 
situation particulière du 16 février 2022 et sur les mesures de protection de la 
population, du 1er novembre 2020. 

Cet arrêté repose cependant sur l'article 113 de la constitution de la 
République et canton de Genève, du 14 octobre 2012 (Cst-GE; 
rs/GE A 2 00), pris en vertu de l'état de nécessité déclaré suite à l'apparition 
de la pandémie. Or, l'arrêté sera prochainement abrogé, et la validité de 
l'article 2A, qui règle la question du fichier vaccinal dans le cadre de la 
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pandémie de SARS-CoV-2, prendra fin au 31 octobre 2022. Par ailleurs, il 
n'existe pas d'article permettant, de manière plus large, de constituer un tel 
fichier pour une éventuelle épidémie ultérieure. 

L’article 122B proposé introduit ainsi le principe selon lequel la direction 
générale de la santé est habilitée à créer un fichier spécifique, lequel 
comprendra les données administratives et vaccinales des personnes 
vaccinées. Ces données seront conservées dans un registre auquel seuls la ou 
le médecin cantonal, ainsi que les personnes désignées à cet effet – on peut 
penser par exemple à la pharmacienne cantonale, laquelle a été concrètement 
chargée de la logistique autour de la recommandation vaccinale dans le cadre 
de la gestion du SARS-CoV-2 –, auront accès.  

Cette base légale est indispensable, d'une part, pour conserver le fichier 
relatif aux personnes vaccinées contre le SARS-CoV-2, notamment tant que 
l'on craint une résurgence des cas, et donc pour la relance d'une campagne de 
vaccination à l'automne 2022, mais, d’autre part, de façon plus générale pour 
toute campagne éventuelle dans le cadre de la transmission d’une autre 
maladie potentiellement dangereuse et mortelle pour la population. On pense 
par exemple à la grippe saisonnière ou à des cas de rougeole dans les écoles. 
Il faut que les autorités sanitaires puissent avoir les informations nécessaires 
au suivi de ces maladies contagieuses, qui sont susceptibles d’entraîner des 
complications sévères. 

Les données ainsi récoltées se limitent à celles strictement nécessaires 
pour le pilotage de la campagne de vaccination et la gestion épidémiologique 
concernée et n'impliquent ainsi pas la connaissance des autres vaccinations 
reçues par la population. A noter qu’une campagne de vaccination peut se 
limiter à une partie de la population, par exemple celle fréquentant ou 
travaillant en crèche, et ne pas viser l’ensemble du canton. Les fichiers seront 
séparés en fonction des maladies concernées. Il ne s'agit pas de construire un 
carnet de vaccination de la population, mais bien de pouvoir gérer des 
situations exceptionnelles, lorsque l'Etat est chargé de celles-ci. Cela 
permettra ainsi, comme actuellement, de suivre l'évolution de la maladie, de 
prendre d'éventuelles mesures supplémentaires ou au contraire d'en exempter 
les personnes vaccinées (comme mentionné ci-dessus, dans le cadre du 
SARS-CoV-2, les personnes vaccinées considérées comme cas contact d'une 
personne infectée n'ont plus été soumises à des mesures de quarantaine) en 
croisant ces informations avec celles relatives aux personnes infectées par 
exemple.  

En outre, seules des personnes dûment autorisées et identifiées pourront y 
accéder. 



5/13 PL 13139 

Les données seront détruites ou anonymisées lorsque la fin de l’épidémie 
sera décrétée par l'autorité sanitaire selon la définition épidémiologique, ce 
qui ne permettra plus d'identifier les personnes concernées. Si une base légale 
prévoit des délais de conservation plus longs, ces délais devront toutefois être 
respectés. 

Les données anonymisées doivent par ailleurs pouvoir être utilisées à des 
fins statistiques, par exemple, comme indiqué ci-dessus, pour connaître le 
pourcentage de personnes infectées malgré une vaccination complète, ou 
pour estimer un taux de couverture vaccinale de la population, informations 
qui sont susceptibles d'être demandées par l'Office fédéral de la santé 
publique ou par le Conseil d'Etat. Des projets de recherche peuvent 
également être fondés sur ces mêmes données anonymisées, et moyennant le 
respect des règles en la matière, projets de recherche qui permettent de 
nourrir les évidences scientifiques, font progresser les mesures nécessaires et 
orientent les politiques de santé.  

Consulté, le préposé cantonal à la protection des données et à la 
transparence a donné un préavis positif au projet d’article tel que libellé. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet 
2) Tableau comparatif 2 colonnes : teneur actuelle et modifications 
3) Avis du préposé cantonal lorsque le projet de loi a un impact en matière 

de transparence ou de protection des données personnelles 
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